
 

        COMMUNAUTE DE COMMUNES 

       AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 

33 Place des Promenades 79600 AIRVAULT 
 

N° D2018-164 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Réunion Ordinaire du 11 décembre 2018 
 

L’an deux mil dix-huit le onze du mois de décembre à 18 h 30 le Conseil Communautaire de la Communauté 
de Communes Airvaudais-Val du Thouet, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à 
la salle des fêtes de Louin, sous la présidence d’Olivier FOUILLET, Président de la CCAVT. 
 

21 présents + 2 pouvoirs (22 votes) : 

Membres titulaires présents : 
 Commune d'Airvault : Olivier FOUILLET, Jacky JOZEAU, Lucette ROCHER, Maryse CHARRIER, Jean-Marie 

COLIN, Viviane CHABAUTY, Jacques METREAU 

 Commune d’Assais les Jumeaux : Claude SERVANT (arrivé en cours de séance), Jean-Michel PROUST 
 Commune d'Availles Thouarsais : Daniel ROBERT 
 Commune de Boussais : Jacques ROY 
 Commune de Le Chillou : Jeanne BARIGAULT 
 Commune d'Irais : Joël MEUNIER (arrivé en cours de séance) 
 Commune de Louin : Maryse BARIGAULT, Monique NOLOT 

 Commune de Saint-Loup-Lamairé : Pascal BIRONNEAU, Micheline REAU, Jacques CHAUVEAU 
 Commune de Tessonnière : Frédérique DAMBRINE 
 Commune de Maisontiers : Jean-François COIFFARD 

 
Membre suppléant présent (sans voix délibérative) : 

Commune de Maisontiers : Alain GILLES 
 

2 pouvoirs : 
 Jean-Pierre CESBRON a donné pouvoir à Claude SERVANT 

 Ludovic BARREAU a donné pouvoir à Pascal BIRONNEAU 

Excusé (e) s : Jean-Pierre CESBRON, Ludovic BARREAU 
 

 

Jeanne BARIGAULT a été élue secrétaire de séance. 
 

Date de la convocation : mercredi 5 décembre 2018 ayant pour ordre du jour : 
 
 
 

DECHETS 
APPROBATION PARTICIPATION DE LA CCAVT A LA SPL UNITRI 

 
 Vu le Code général des collectivités territoriales et, plus particulièrement, les articles L 1521-1 à L 

1525-3 et L 1531-1, 

 Vu le projet de centre de tri interrégional, 

 Vu les orientations déterminées par le Comité de Pilotage du 28 septembre 2018, 

 Vu les projets de statuts accompagnés du pacte d’actionnaire joints en annexe, 

 Vu l’avis favorable du Bureau de la communauté de communes Airvaudais-Val du Thouet en date 

du 28 Novembre 2018, 

               Après délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil Communautaire     
               décide :  

- D’approuver la participation de la communauté de communes Airvaudais Val du Thouet au capital 
de la société publique locale (SPL) UniTri à hauteur de 7 483 actions sur 1.010.692 actions, pour 
une valeur nominale chacune d’un euro, 

- D’approuver le versement des sommes correspondant à la participation de notre communauté de 

communes au capital, lesquelles seront prélevées sur le budget d’investissement de cette année, 
conformément à la Décision Modificative votée le 20 septembre 2018 (opération d’investissement 
« Opération 100 - Etudes et Programmation » et compte budgétaire c/271 « Titres immobilisés ») 

- D’approuver les statuts de la SPL UniTri, tels que joints en annexe à la présente délibération et 
d’autoriser le Président à les signer, 

- D’approuver le pacte d’actionnaires joint à la présente délibération, 

  



- D’approuver la composition du conseil d’administration fixant à 18 le nombre d’administrateurs,  

- D’approuver la désignation d’un représentant de notre communauté de communes au sein du 

conseil d’administration de la SPL UniTri, 

- D’autoriser les représentants ainsi désignés à accepter toutes les fonctions dans le cadre de la 
représentation qui pourraient leur être confiées au sein de la SPL UniTri (présidence, vice-
présidence, présidence direction générale, membre titulaire suppléant des éventuelles 
commissions d’appel d’offres, etc.), 

- D’autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

 
         A Airvault, le 11 Décembre  

  Le Président,  
  Olivier FOUILLET 
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UNITRI 

 
Société Publique Locale 

au capital de 1.010.692 euros 
Siège social : ZI La Bergerie, 1 rue Thomas Edison 

49280 LA SEGUINIERE 
 
 

 
 
 

STATUTS 

 
 
 
Les soussignés : 
 
 
1° La communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 
 27, bd du Colonel Aubry – BP 90174 – 79304 Bressuire Cedex 
 
2° La communauté de communes Airvaudais – Val du Thouet 
 33, place des Promenades - 79600 Airvault 
 
3° La communauté de communes Parthenay Gâtine 
 CS 80192 – 79205 Parthenay Cedex 
 
4° La communauté de communes du Thouarsais 
 4, rue de la Trémoille – CS 10160 – 79104 Thouars 
 
5° Le syndicat mixte à la carte du Haut Val de Sèvre et Sud Gâtine 
 BP 10023 – 79403 Saint-Maixent l’Ecole Cedex 
 
6° La communauté de communes Val de Gâtine 
 Place Porte-Saint-Antoine – 79220 Champdeniers-Saint-Denis 
 
7° La communauté de communes du Mellois en Poitou 
 1, place du Simplot – 79500 Melle 
 
8° La communauté d’agglomération du Niortais 
 140, rue des Equarts – CS 28770 – 79027 Niort Cedex  
 
9° Le syndicat mixte Valor3e 
 1, rue Thomas Edison, 49280 La Séguinière 
 
10° Le syndicat mixte Centre Nord Atlantique 
 9, rue de l’Eglise - 44170 Nozay 
 
11° La communauté de communes du Pays d’Ancenis 
 Centre administratif les Ursulines – CS20501 – 44156 Ancenis Cedex 
 
12° La communauté de communes du Pays Loudunais 
 BP 30004 – 2, rue Fontaine d’Adam – 86201 Loudun 
 
13° Le syndicat mixte départemental d'études et de traitement des déchets ménagers et assimilés de 

la Vendée (Trivalis) - 31 rue de l'Atlantique, CS 30605, 85015 La Roche-sur-Yon 
 



 
 
 
 
 
 
 
Ont établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une Société Publique Locale devant exister entre eux en raison de 
l’intérêt général qu’elle présente. 
 
 

 
 
  



TITRE I 
 

FORME – DÉNOMINATION – OBJET- SIEGE - DURÉE 
 
 
ARTICLE 1 - FORME 
 
Il est formé entre les collectivités territoriales ou leurs groupements propriétaires des actions ci-après créées et de 
celles qui pourront l’être ultérieurement, une société publique locale (ci-après la « Société »), régie par les lois et 
règlements en vigueur, et notamment par l’article L 1531-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (issu de 
la loi n° 2010-559 du 28 mai 2010), le Code de Commerce, le titre II du livre V du Code Général des Collectivités 
Territoriales, par les présents statuts, et, le cas échéant par tout règlement intérieur qui viendrait compléter les 
statuts. 
 
Les collectivités territoriales et leurs groupements seront désignés ci-après ensemble par les termes « Collectivités 
Territoriales ». 
 
 
ARTICLE 2 - DENOMINATION 
 
La dénomination sociale est : 
 

UniTri 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination devra toujours être 
précédée ou suivie des mots « Société Publique Locale » ou des initiales « S.P.L » et de l’énonciation du montant du 
capital social. 
 
 
ARTICLE 3 - OBJET 
 
La Société a pour objet, exclusivement pour le compte et sur le territoire de ses actionnaires, la réalisation de 
prestations liées au service public de traitement et de valorisation des déchets ainsi que la conception, la 
construction et l’exploitation, le financement et la gestion des biens et droits affectés à ce service et, plus 
particulièrement, la construction et la gestion d’un centre de tri public interdépartemental. 
 
La Société peut ainsi intervenir pour les missions suivantes :  
 
- l’expertise et la recherche dans le domaine traitement et la valorisation des déchets, 
- l’information et la sensibilisation des usagers du service public de traitement et de valorisation des déchets, 
- la planification et la réalisation d’études, le montage de projets, la recherche et la gestion des financements, 

pour l’ensemble des infrastructures et ouvrages nécessaires à ce service, 
- la construction et l’exploitation de tout équipement de traitement et de valorisation des déchets par tout 

moyen, 
- les services, dont ceux du transport associés à l’exploitation de tout équipement de traitement et de 

valorisation des déchets, 
- et d’une façon générale, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe, et 
présentant un intérêt général pour tout ou partie de ses actionnaires.  

 
La Société interviendra sur le territoire des collectivités territoriales et des groupements de collectivités territoriales 
qui sont actionnaires de la Société. 
 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé à : ZI La Bergerie – 1, rue Thomas Edison, 49280 LA SEGUINIERE 
 



Il pourra être transféré en tout endroit du territoire de l’un des actionnaires par simple décision du Conseil 
d’Administration, sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire des 
actionnaires, et partout ailleurs en vertu d’une décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, 
sous réserve des dispositions légales en vigueur. 
 
En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d’Administration, celui-ci est autorisé à modifier 
les statuts en conséquence. 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter du jour de son immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par l’Assemblée Générale extraordinaire des 
actionnaires. 
 
 
 

TITRE II 
 

CAPITAL - ACTIONS 
 
 
ARTICLE 6 – APPORTS 
 
Lors de la constitution, il est fait apport d’une somme en numéraire d’un montant total d’un million dix mille six 
cent quatre-vingt-douze euros (1.010.692 €). Cette somme correspond à un million dix mille six cent quatre-vingt-
douze (1.010.692) actions d’un euro (1 €) de nominal chacune, souscrites et libérées en totalité, ainsi qu’il résulte 
du certificat établi par la banque dépositaire des fonds, auquel est annexée la liste des souscripteurs avec l’indication 
pour chacun d’eux, des sommes versées. 
 
Ladite somme, soit un million dix mille six cent quatre-vingt-douze euros (1.010.692 €) a été régulièrement déposée 
à un compte ouvert au nom de la société en formation, auprès de ladite banque. 
 
 
ARTICLE 7  –  CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme d’un million dix mille six cent quatre-vingt-douze euros (1.010.692 €). 
 
Il est divisé en un million dix mille six cent quatre-vingt-douze (1.010.692) actions d’une valeur nominale d’un euro 
(1 €) chacune, toutes de même catégorie et intégralement libérées. 
 
Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 
 
A tout moment de la vie sociale, la participation des collectivités territoriales et de leurs groupements doit être 
égale à 100% du capital social. 
 
 
  



A la date de la constitution de la Société, le capital est réparti comme suit : 
 

 
Actionnaires 

 

 
Montant du capital 

 
La communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 
 

 
76 840 € 

 

 
La communauté de communes Airvaudais – Val du Thouet 
 

 
7 483 € 

 
La communauté de communes Parthenay Gâtine 
 

 
27 775 € 

 
La communauté de communes du Thouarsais 
 

 
37 944 € 

 
Le syndicat mixte à la Carte du Haut Val de Sèvre et Sud 
Gâtine 
 

 
50 978 € 

 
La communauté de communes Val de Gâtine 
 

 
15 302 € 

 
La communauté de communes du Mellois en Poitou 
 

 
52 033 € 

 
La communauté d’agglomération du Niortais 
 

 
126 558 € 

 
Le syndicat mixte Valor3e 
 

 
335 028 € 

 
Le syndicat mixte Centre Nord Atlantique 
 

 
157 078 € 

 
La communauté de communes du Pays d’Ancenis 
 

 
68 342 € 

 
La communauté de communes du Pays Loudunais 
 

 
26 254 € 

 
Le syndicat mixte départemental d'études et de traitement 
des déchets ménagers et assimilés de la Vendée (Trivalis)  
 

 
29.077 € 

 
 
ARTICLE 8 – COMPTE COURANT 
 
Les Collectivités Territoriales pourront faire des apports en compte courant, dans le respect des dispositions de 
l’article L. 1522-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
  



ARTICLE 9 – MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL  
 
9.1 - Le capital social est augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévues par la loi, sous réserve que 
les collectivités territoriales ou leurs groupements détiennent toujours la totalité du capital. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire, sur le rapport du Conseil d’Administration, est seule compétente pour 
décider l’augmentation du capital. Celle-ci s'effectue par l'émission de valeurs mobilières donnant accès immédiat 
ou à terme, à une quotité du capital de la Société. 
 
Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription 
des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. Les actionnaires peuvent renoncer à 
titre individuel à leur droit préférentiel. 
 
Si l’augmentation de capital résulte d’une incorporation d’un apport en compte courant d’associés consenti par une 
collectivité territoriale ou un groupement, l’augmentation de capital ne pourra valablement être décidée qu’au vu 
d’une délibération préalable de l’assemblée délibérante de la collectivité ou du groupement se prononçant sur 
l’opération. 
 
Lorsque des apports immobiliers sont effectués, ils sont, conformément à la réglementation en vigueur, évalués 
par un commissaire aux apports, après avis de l'administration des domaines, et dans le respect des dispositions 
des articles L 2241-1, L 3213-2 et L 4221-4 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
9.2 - La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'Assemblée Générale Extraordinaire qui peut déléguer 
au Conseil d’Administration tous pouvoirs pour la réaliser. En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à l'égalité des 
actionnaires. 
 
La réduction du capital s’opère soit par voie de réduction de la valeur nominale des actions soit par réduction du 
nombre de titres, auquel cas les actionnaires sont tenus de céder ou d’acheter les titres qu’ils ont en trop ou en 
moins, pour permettre l’échange des actions anciennes contre les actions nouvelles. 
 
La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la condition 
suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au minimum légal. 
 
A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Celle-ci ne peut être prononcée si au 
jour où le Tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 
 
 
ARTICLE 10 - LIBERATION DES ACTIONS 
 
10.1 - Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, d'un quart 
au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 
 
10.2 - La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d’Administration dans 
le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue définitive en cas d'augmentation de capital. 
 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins avant la date fixée pour 
chaque versement, soit par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à chaque actionnaire, soit par 
un avis inséré dans un journal départemental d’annonces légales du siège social. 
 
Les versements sont effectués, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué à cet effet. 
 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de plein droit le 
paiement d'un intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle que la 
Société peut exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi. 
 
 
Cette pénalité n’est applicable aux Collectivités Territoriales que s’ils n’ont pas pris lors de la première réunion ou 
session de leur assemblée suivant l’appel de fonds, une délibération décidant d’effectuer le versement demandé et 



fixant les moyens financiers destinés à y faire face : l’intérêt de retard sera décompté du dernier jour de ladite 
session ou séance. 
 
10.3 - Il est fait application des dispositions de l’article L. 1612-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 
à l’actionnaire qui ne s’est pas libéré du montant de sa souscription aux époques fixées par le Conseil 
d’Administration. 
 
 
ARTICLE 11 – FORME DES ACTIONS 
 
Les actions sont obligatoirement nominatives et sont inscrites au nom de leur titulaire sur un compte tenu par la 
Société, qui peut désigner, le cas échéant, un mandataire à cet effet. 
 
 
ARTICLE 12 – CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
12.1 - Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des 
sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation de celle-ci. Les 
mouvements de titres non libérés des versements exigibles ne sont pas autorisés. 
 
Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la liquidation. 
 
12.2 - La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires sur le 
registre que la Société tient à cet effet au siège social. 
La cession des actions s'opère, à l'égard de la Société et des tiers par un ordre de mouvement signé du cédant ou 
de son mandataire. L'ordre de mouvement est enregistré sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, 
dit "registre des mouvements". 
 
12.3 - La cession des actions appartenant aux collectivités territoriales doit être autorisée par délibération de la 
collectivité ou groupement concerné. 
 
12.4 - Une cession d’actions ne peut intervenir qu’au profit d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales. 
 
La cession d'actions à une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales non actionnaires, 
et à quelque titre que ce soit, est soumise à l'agrément préalable du Conseil d’Administration. 
 
A cet effet, le cédant doit notifier à la Société une demande d'agrément indiquant l'identité du cessionnaire, le 
nombre d'actions dont la cession est envisagée et le prix offert. L'agrément résulte soit d'une notification émanant 
du Conseil, soit du défaut de réponse dans le délai de trois mois à compter de la demande. 
 
En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé et à moins que le cédant décide de renoncer à la cession 
envisagée, le Conseil d’Administration est tenu, dans le délai de trois mois à compter de la notification du refus, de 
faire acquérir les actions soit par un actionnaire ou par un tiers devenant actionnaire, soit par la Société en vue 
d'une réduction de capital, mais en ce cas avec le consentement du cédant. 
 
Cette acquisition a lieu moyennant un prix qui, à défaut d'accord entre les parties, est déterminé par voie d'expertise 
dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. 
 
Si, à l'expiration du délai de trois mois ci-dessus prévu, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme 
donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par décision de justice à la demande de la Société. 
 
12.5 - En cas d'augmentation de capital par émission d'actions de numéraire, la cession des droits de souscription 
est libre ou est soumise à autorisation du conseil dans les conditions prévues aux 11.3. et 11.4. ci-dessus (selon que 
la cession est réalisée entre actionnaires ou au profit d’un tiers). 
 



12.6 -  La cession de droits à attribution d’actions gratuites, en cas d’incorporation au capital de bénéfices, réserves, 
provisions ou primes d’émission ou de fusion, est assimilée à la cession des actions gratuites elles-mêmes et doit 
donner lieu à demande d’agrément dans les conditions définies au 12.4 ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
13.1 - Chaque action donne droit, dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation, à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 
 
Elle donne, en outre, le droit au vote et à la représentation dans les Assemblées Générales dans les conditions 
légales et statutaires, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de 
certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 
 
13.2 - Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. Aucune majorité 
ne peut leur imposer une augmentation de leurs engagements. 
 
Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 
 
La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de l'Assemblée 
Générale. 
 
 



TITRE III 
 

ADMINISTRATION 
 
 
ARTICLE 14 –CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
14.1 – Composition. 
 
14.1.1 - La Société est administrée par un Conseil d’Administration composé de dix-huit (18) membres. 
 
Les représentants des collectivités locales ou groupements au Conseil d’Administration sont désignés par eux et 
éventuellement relevés de leurs fonctions dans les mêmes conditions, conformément aux dispositions de l'article 
L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Tout actionnaire a droit au moins à un représentant au Conseil d’Administration désigné en son sein par l’organe 
délibérant de la collectivité ou du groupement qu’il représente. 
 
Afin de respecter cette disposition, par dérogation aux dispositions de l’article L. 225-18 du Code de Commerce, 
et conformément aux dispositions de l’article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour 
assurer la représentation des collectivités ayant une participation réduite au capital, les représentants de ces 
collectivités seront réunis en assemblée spéciale, un siège au moins leur étant réservé. L’Assemblée Spéciale vote 
son règlement.  
 
La proportion des représentants de chacune des Collectivités Territoriales au Conseil d’Administration, désignés 
conformément aux dispositions de l’article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, est égale à la 
proportion du capital détenu par ladite Collectivité. Par dérogation, le nombre de représentants ainsi obtenu peut 
être revu à la baisse, si une ou plusieurs collectivités territoriales ou leurs groupements renoncent, de façon 
temporaire ou permanente, à occuper un ou plusieurs sièges au sein du Conseil d’Administration. 
 
A la date de la constitution de la Société, la composition du Conseil d’Administration est la suivante : 
 

Actionnaires 
Nombre de postes 
d’administrateur 

La communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 1 

La communauté de communes Airvaudais – Val du Thouet 1 

La communauté de communes Parthenay Gâtine 1 

La communauté de communes du Thouarsais 1 

Le syndicat mixte à la Carte du Haut Val de Sèvre et Sud Gâtine 1 

La communauté de communes Val de Gâtine 1 

La communauté de communes du Mellois en Poitou 1 

La communauté d’agglomération du Niortais 2 

Le syndicat mixte Valor3e 4 

Le syndicat mixte Centre Nord Atlantique 2 

La communauté de communes du Pays d’Ancenis 1 

La communauté de communes du Pays Loudunais 1 

Le syndicat mixte départemental d'études et de traitement des déchets ménagers et 
assimilés de la Vendée (Trivalis) 

1 



 
14.1.2 - Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements ne peuvent, dans l’administration 
de la Société, accepter des fonctions d’administrateur dans la Société qu’en vertu d’une délibération de l’assemblée 
qui les a désignés. 
 
Conformément à l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la responsabilité civile résultant 
de l'exercice du mandat des représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements au Conseil 
d’Administration incombe à ces collectivités ou groupements. Lorsque les représentants ont été désignés par 
l'Assemblée Spéciale visée ci-dessus, la responsabilité civile incombe solidairement aux collectivités territoriales ou 
aux groupements, membres de cette assemblée. 
 
14.2 - Cooptation. 
 
En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur représentant une collectivité 
territoriale ou groupement de collectivité territoriale, l'assemblée délibérante de ladite collectivité ou groupement 
désigne son représentant lors de la première réunion qui suit cette vacance, décès ou démission. 
 
 
ARTICLE 15 – LIMITE D’AGE - DUREE DU MANDAT DES ADMINISTRATEURS – CUMUL DE 
MANDATS 
 
Le mandat des représentants des Collectivités Territoriales prend fin avec celui de l’assemblée qui les a désignés. 
Toutefois, leur mandat est prorogé jusqu’à la désignation de leur remplaçant par la nouvelle assemblée, leurs 
pouvoirs se limitant, dans ce cadre, à la gestion des affaires courantes. Les représentants sortants sont rééligibles. 
En cas de vacance des postes réservés aux Collectivités Territoriales, leur assemblée délibérante pourvoit au 
remplacement de leurs représentants dans le délai le plus bref. Les représentants des Collectivités Territoriales 
peuvent être relevés de leurs fonctions au Conseil d’Administration par l’assemblée qui les a élus. 
 
Le nombre d’administrateurs ayant dépassé l’âge de soixante-dix ans ne peut être supérieur au tiers (1/3) des 
administrateurs en fonction. 
 
Lorsque ce seuil est atteint, l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d’office. 
 
 
ARTICLE 16 - ROLE ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 
16.1 – Rôle du Conseil d’Administration. 
 
16.1.1 - Le Conseil d’Administration détermine les orientations des activités de la Société et veille à leur mise en 
œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux Assemblées d'actionnaires et dans la  limite de l'objet 
social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires 
qui le concernent. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil d’Administration qui ne 
relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne 
pouvait l'ignorer, compte tenu des circonstances, étant exclue que la seule publication des statuts suffise à constituer 
cette preuve. 
 
Le Conseil d’Administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 
 
Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission et peut se faire 
communiquer tous les documents qu'il estime utiles. 
 
16.1.2 - Le Conseil d’Administration nomme parmi ses membres un Président, et au plus, trois Vice-Présidents, 
élus pour la durée de leur mandat d’Administrateurs. Un Secrétaire, qui peut être pris en dehors des 
Administrateurs, est nommé à chaque séance. 
 



Le Conseil d’Administration peut, à tout moment, mettre fin au mandat du Président, et le cas échéant, des Vice-
Présidents. 
 
16.2 – Fonctionnement – Quorum – Majorité. 
 
16.2.1 - Le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. Il est convoqué par 
le Président à son initiative, ou en son absence, par un vice-Président, sur un ordre du jour qu’il arrête et, s'il 
n'assume pas la direction générale sur demande du Directeur Général ou, si le conseil ne s'est pas réuni depuis plus 
de deux (2) mois, par le tiers au moins de ses membres, sur un ordre du jour déterminé par ces derniers. Hors ces 
cas où l’ordre du jour est fixé par le ou les demandeurs, il est arrêté par le Président. 
 
La réunion se tient soit au siège social, soit en tout endroit du territoire de l’un des actionnaires, indiqué dans la 
convocation. 
 
La convocation du Conseil d’Administration est faite par tous moyens y compris par voie électronique. 
 
L’ordre du jour est adressé à chaque Administrateur et délégué à l’Assemblée Spéciale cinq (5) jours au moins avant 
la réunion. 
 
Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées, soit par le Directeur Général, soit par le tiers au moins 
des membres du Conseil d’Administration. 
 
Tout Administrateur peut donner par lettre pouvoir à l’un de ses collègues de le représenter à une séance du 
Conseil, mais chaque Administrateur ne peut représenter qu’un seul de ses collègues.  
 
16.2.2 - La présence effective de la moitié au moins des membres composant le Conseil d’Administration est 
nécessaire pour la validité des délibérations. 
 
16.2.3 - Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, chaque administrateur 
disposant d’une voix. 
 
En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
 
16.3 – Constatation des délibérations. 
 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des procès-verbaux, établis conformément aux dispositions légales 
en vigueur, et signés du Président de séance et de, au moins, un administrateur. 
 
Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la séance du Conseil 
d’Administration. 

 
Les représentants des Collectivités Territoriales ou de leurs groupements siègent et agissent es qualité  tant vis-à-
vis de la Société que vis-à-vis des tiers. 
 
 
ARTICLE 17 – CENSEURS 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire peut procéder à la nomination de censeurs choisis parmi les actionnaires ou en 
dehors d’eux. Ils assistent avec voix consultative aux séances du Conseil d’Administration. Ils ne sont pas 
rémunérés. 
 
Les censeurs sont nommés pour une durée de trois ans maximum renouvelables. Leurs fonctions prennent fin à 
l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice 
et tenue dans l’année au cours de laquelle expirent leurs fonctions. 
 
  



 
ARTICLE 18 – ROLE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Président du Conseil d’Administration représente le Conseil d’Administration. Il organise et dirige les travaux 
de celui-ci, dont il rend compte à l'Assemblée Générale. Il préside les séances du conseil et les réunions des 
assemblées d’actionnaires.  
 
Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société, notamment en ce qui concerne la convocation, la tenue 
des réunions sociales, l’information du commissaire aux comptes et des actionnaires.  Il s'assure, en particulier, que 
les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 
 
Le Président du Conseil d’Administration représente l’une des Collectivités territoriales agissant par l’intermédiaire 
du représentant qu’elle désigne, autorisé à occuper cette fonction par décision de l’Assemblée délibérante de la 
Collectivité concernée. 
 
La personne désignée comme Président ne doit pas être âgé de plus de soixante-dix ans. Toute nomination 
intervenue en violation de cette disposition est nulle. 
 
Lorsque le Président atteint l’âge de soixante-dix ans, il est réputé démissionnaire d’office. 
 
Le ou les administrateurs ayant la qualité de vice-Présidents ont pour fonction exclusive de présider les séances du 
Conseil et les Assemblées en cas d’indisponibilité du Président. 
 
En l’absence du Président et des vice-Présidents, le Conseil désigne celui des administrateurs présents qui présidera 
sa réunion. 
 
Le Président est rééligible. 
 
Lorsqu’il assure la direction générale, les dispositions ci-après relatives au Directeur Général lui sont applicables.  
 
Lorsque la direction générale n’est pas assumée par le Président du Conseil d’Administration, le Conseil désigne 
un Directeur Général. 
 
 
ARTICLE 19 - DIRECTION GÉNÉRALE 
 
19.1 – Choix entre les deux modalités d’exercice de la direction générale. 
 
La direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil 
d’Administration, soit par une autre personne physique nommée par le Conseil d’Administration en dehors de ses 
membres et portant le titre de Directeur Général. 
 
Le Conseil d’Administration, statuant dans les conditions définies par l'article 16.2, choisit entre les deux modalités 
d'exercice de la direction générale visées au premier alinéa. 
 
Il peut, à tout moment, modifier son choix. Toutefois, à peine de nullité, l’accord du représentant d’une collectivité 
territoriale ou d’un groupement sur cette modification ne pourra intervenir sans une délibération préalable de son 
assemblée délibérante approuvant la modification. 
 
Le Conseil d’Administration informera les actionnaires et les tiers, de cette modification, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
19.2 – Directeur Général. 
 
Les représentants des collectivités territoriales ou de leur groupement ne peuvent pas être désignés pour la seule 
fonction de Directeur Général.  
 



Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société, 
sauf limitation de pouvoirs décidées par le Conseil d’Administration. 
 
Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux 
assemblées d'actionnaires ainsi qu'aux Conseils d'Administration. 
 
Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. 
 
La Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle 
ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet, ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclue que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. Les décisions du 
Conseil d’Administration limitant les pouvoirs du Directeur Général sont inopposables aux tiers. Il peut être 
autorisé par le Conseil d’Administration à consentir les cautions, avals ou garanties données par la Société dans les 
conditions et limites fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’Administration. Si la révocation est décidée 
sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages et intérêts, sauf lorsque le Directeur Général assume également 
les fonctions de Président du Conseil d’Administration. 
 
Les fonctions de Directeur Général sont atteintes par la même limite d'âge que celle fixée pour les fonctions de 
Président.  
 
19.3 – Directeurs Généraux Délégués. 
 
Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d’Administration peut nommer une ou plusieurs personnes 
physiques chargées d’assister le Directeur Général avec le titre de Directeur Général délégué. 
 
En accord avec le Directeur Général, le Conseil d’Administration détermine l'étendue et la durée des pouvoirs 
conférés aux directeurs généraux délégués. 
 
Le nombre maximum des Directeurs Généraux Délégués ne peut dépasser cinq (5). 
 
La rémunération des Directeurs Généraux Délégués est déterminée par le Conseil d’Administration. 
 
Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables à tout moment, sur proposition du Directeur Général. Si la 
révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages et intérêts. 
 
Lorsque le Directeur Général cesse ou est hors d’état d’exercer ses fonctions, le ou les Directeur Généraux 
Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination 
du nouveau Directeur Général. 
 
Les Directeurs Généraux Délégués disposent, à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le Directeur Général. 
 
 
ARTICLE 20 – RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS, DU PRÉSIDENT, DES 
DIRECTEURS GÉNÉRAUX 
 
20.1- Rémunération des administrateurs. 
 
L'Assemblée Générale peut allouer aux administrateurs, en rémunération de leurs activités, à titre de jetons de 
présence, une somme fixe annuelle que cette assemblée détermine. Le montant de celle-ci est porté aux charges 
d'exploitation. Sa répartition entre les administrateurs est déterminée par le Conseil d’Administration. 
 
Il peut également être alloué par le Conseil d’Administration, des rémunérations exceptionnelles pour les missions 
ou mandats particuliers ; dans ce cas, ces rémunérations portées aux charges d'exploitation sont soumises à 
l’autorisation préalable du Conseil d’Administration et sont soumises aux articles L. 225-38 à L. 225-42 du Code 
de Commerce. 
 



Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements exerçant les fonctions de membres du 
Conseil d’Administration peuvent percevoir une rémunération ou des avantages particuliers, s’ils y ont été autorisés 
par une délibération expresse de l’assemblée qui les a désignés, qui aura déterminé la nature des fonctions exercées 
et prévu le montant maximum. 
 
Le Conseil d’Administration peut également autoriser le remboursement des frais de voyages et déplacements et 
des dépenses engagées par les administrateurs dans l’intérêt de la Société. 
 
20.2 - Rémunération du Président. 
 
La rémunération du Président est déterminée par le Conseil d’Administration.  
 
Dans la mesure où le Président est le représentant d’une collectivité territoriale ou d’un groupement, il ne pourra 
percevoir une rémunération ou des avantages particuliers qu’après avoir été autorisé par une délibération expresse 
de l’assemblée qui l’aura désigné, et qui en aura prévu le montant maximum. 
 
20.3 - Rémunération du Directeur Général et des Directeurs Généraux Délégués. 

 
La rémunération du Directeur Général et des Directeurs Généraux délégués est déterminée par le Conseil 
d’Administration. 
 
 
ARTICLE 21 – CONVENTION ENTRE LA SOCIÉTÉ ET UN ADMINISTRATEUR OU UN 
DIRECTEUR GÉNÉRAL OU UN DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ OU UN ACTIONNAIRE 
 
Les conventions dites réglementées sont régies par les articles L 225-36 et suivants du Code de Commerce. 
 



TITRE IV 
 

COMMISSAIRE AUX COMPTES – QUESTIONS ÉCRITES –  
DÉLÉGUÉ SPÉCIAL – COMMUNICATION - CONTROLE 

 
 
ARTICLE 22 – COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
Un commissaire aux comptes titulaire est nommé et exerce sa mission de contrôle, conformément aux dispositions 
prévues par le Code de Commerce. Un commissaire aux comptes suppléant est nommé seulement si les 
dispositions du Code de commerce l’imposent. 
 
Le commissaire aux comptes est nommé pour six exercices sociaux. Ses fonctions expirent à l'issue de la 
consultation annuelle de la collectivité des actionnaires appelée à statuer sur les comptes du sixième exercice social. 
 
Au cours de la vie sociale, le commissaire aux comptes est renouvelé, remplacé et nommé par décision collective 
des actionnaires délibérant dans les conditions prévues pour les décisions collectives ordinaires. 
 
 
ARTICLE 23 - COMMUNICATION 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 1524-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
délibérations du Conseil d’Administration et des Assemblées Générales, accompagnées du rapport de présentation 
et de l'ensemble des pièces s'y rapportant, sont communiquées dans les quinze (15) jours suivants leur adoption au 
représentant de l'État dans le département où la Société à son siège social. 
 
De même, sont transmis au représentant de l'État les contrats visés aux articles L. 1523-2 à L. 1523-4 ainsi que les 
comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes. 
 
En cas de saisine de la Chambre Régionale des Comptes par le représentant de l'État, il est procédé à une seconde 
lecture de la délibération contestée par le Conseil d’Administration ou l'Assemblée Générale.  
 
 
ARTICLE  24 – RAPPORT ANNUEL DES ELUS 
 
Conformément à l’article L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les représentants des 
Collectivités Territoriales actionnaires doivent présenter au minimum une fois par an aux collectivités dont ils sont 
les mandataires un rapport écrit sur la situation de la Société, et portant notamment sur les modifications des statuts 
qui ont pu être apportées.  
Ce rapport intégrera le rapport sur les orientations stratégiques visé à l’article 32 ci-après tel qu’approuvé par 
l’Assemblée Générale Ordinaire et rendra également compte des conditions techniques, juridiques et financières 
de l’ensemble des contrats exécutés par la Société pour le compte de la collectivité territoriale, actionnaire.  
 
ARTICLE 25 – CONTROLE EXCERCE PAR LES ACTIONNAIRES 
 
Les Collectivités Territoriales doivent conjointement exercer sur la Société un contrôle analogue à celui qu'elles 
exercent sur leurs propres services. 
 
A cet effet, et en complément des dispositions légales et statutaires portant sur la représentation des Collectivités 
Territoriales et le contrôle qu’elles exercent sur la Société, des dispositions spécifiques pourront, en tant que de 
besoin, être prises dans le cadre de contrats conclus entre chaque Collectivité Territoriale et la Société ou un 
règlement intérieur. 
 

 



TITRE V 
 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
 
 
ARTICLE 26 - DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES 
 
Les décisions des actionnaires sont prises en Assemblée Générale. 
 
Les Assemblées d'actionnaires sont qualifiées d'ordinaire ou d'extraordinaire. 
 
Les assemblées extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des modifications directes ou indirectes 
des statuts. 
 
Toutes les autres assemblées sont des assemblées ordinaires. 
 
Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, même absents, dissidents ou incapables. 
 
 
ARTICLE 27  - CONVOCATION ET REUNIONS DES ASSEMBLEES GENERALES. 
 
 27.1- Organe de convocation - Lieu de réunion. 
 
Les Assemblées Générales sont convoquées par le Conseil d’Administration soit par les personnes visées à l’article 
L 225-103 du Code de Commerce. 
 
Pendant la période de liquidation, les assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs.  
 
Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social ou en tout autre lieu du même département, précisé dans 
l’avis de convocation. 
 
27.2 - Forme et délai de convocation. 
 
La convocation est faite soit par un avis inséré dans un journal d’annonces légales du département du siège social 
et lettre ordinaire, quinze jours avant la date de l’assemblée, soit par lettre recommandée ou ordinaire dans le même 
délai.  
 
Cette convocation peut également être transmise par un moyen électronique de télécommunication mis en œuvre 
dans les conditions de l’article R 225-63 du Code de commerce, à l’adresse indiquée par l’actionnaire. 
 
Lorsqu’une assemblée n’a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis à l’article 31, la deuxième 
assemblée et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées dans les mêmes formes présentées 
par la réglementation en vigueur, et l’avis de convocation ou les lettres de convocation rappellent la date de la 
première et reproduit son ordre du jour. 
 
 
ARTICLE 28  - ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation. 
 
Un ou plusieurs actionnaires ont la faculté de requérir, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée de projets de résolutions. 
 
L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du jour, lequel ne peut être modifié 
sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs 
et procéder à leur remplacement. 
 
 



ARTICLE 29 - ADMISSION AUX ASSEMBLEES - POUVOIRS 
 
29.1 – Participation. 
 
Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées Générales ou de s'y faire représenter, quel que soit le 
nombre de ses actions, sur simple justification de son identité, dès lors que ses titres sont libérés des versements 
exigibles inscrits à son nom depuis cinq (5) jours au moins avant la date de la réunion. Le Conseil d’Administration 
peut réduire ce délai par voie de mesure générale bénéficiant à tous les administrateurs. 
 
 
29.2 - Représentation des actionnaires, vote par correspondance. 
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir l'envoi dans les 
conditions indiquées par l'avis de convocation à l'Assemblée. Il n'est tenu compte de ce formulaire que s'il est reçu 
par la Société trois (3) jours au moins avant la réunion de l'Assemblée. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à l'Assemblée par 
visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification et dont la nature et les 
conditions d'implication sont déterminées par la réglementation en vigueur. 
 
Tout actionnaire peut se faire représenter dans les conditions prévues par le Code de Commerce, et notamment 
par un autre actionnaire justifiant d'un mandat.  
 
Le mandat est donné pour une seule Assemblée, il peut l'être pour deux Assemblées, l'une ordinaire, l'autre 
extraordinaire si elles sont tenues le même jour ou dans un délai de quinze (15) jours. Il vaut pour les Assemblées 
successives convoquées avec le même ordre du jour. 
 
La Société est tenue de joindre à toute formule de procuration et de vote par correspondance qu'elle adresse aux 
actionnaires les renseignements prévus par les textes en vigueur. 
 
 
ARTICLE 30 - TENUE DE L'ASSEMBLEE - BUREAU - PROCES VERBAUX. 
 
Une feuille de présence est émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à laquelle sont annexés les 
pouvoirs donnés à chaque mandataire et, le cas échéant, les formulaires de vote par correspondance.  
 
Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’Administration ou, en son absence, par un vice-
Président ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le conseil. A défaut, elle élit elle-même son 
Président. 
 
En cas de convocation par un commissaire aux comptes, par un mandataire de justice ou par les liquidateurs, 
l'Assemblée est présidée par l'auteur de la convocation. A défaut, l’assemblée élit elle-même son Président. 
 
Les deux actionnaires, présents et acceptants, représentant, tant par eux-mêmes que comme mandataires, le plus 
grand nombre de voix, remplissent les fonctions de scrutateurs. 
 
Le bureau ainsi constitué désigne un secrétaire de séance qui peut être pris en dehors des membres de l'assemblée. 
 
Les délibérations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par les membres du bureau et 
établis sur un registre spécial. Les copies et extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés dans les 
conditions fixées par décret. 
 
  



ARTICLE 31 - QUORUM – VOTE- EFFETS DES DELIBERATIONS 
 
31.1 - Vote. 
 
Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité du capital qu'elle 
représente et chaque action donne droit à une voix au moins. 
 
Les votes s'expriment soit à main levée soit par appel nominal ou au scrutin secret, selon ce qu’en décide le bureau 
de l’assemblée ou les actionnaires. Les actionnaires peuvent aussi voter par correspondance. 
 
31.2 - Quorum. 
 
Le quorum est calculé sur l’ensemble des actions composant le capital social.  
 
En cas de vote par correspondance, il ne sera tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la Société trois 
jours au moins avant la date de l’assemblée. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une 
abstention sont considérés comme des votes négatifs. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à l'assemblée par 
visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification et dont la nature et les 
conditions d'application sont déterminées par décret en Conseil d'État. 
 
Lorsque l'assemblée délibère sur l'approbation d'un apport en nature ou l'octroi d'un avantage particulier, les 
quorums et majorité ne sont calculés qu'après déduction des actions de l'apporteur ou du bénéficiaire qui n'ont 
voix délibérative ni pour eux-mêmes, ni comme mandataires. 
 
31.3 - L’Assemblée Générale régulièrement constituée représente l’universalité des actionnaires. Ses délibérations 
prises conformément aux dispositions du Code de Commerce et aux statuts obligent tous les actionnaires, même 
les absents, dissidents ou incapables.  
 
 
ARTICLE 32 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du Conseil d’Administration et 
qui ne relève pas de la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
Elle est réunie au moins une fois par an dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social pour statuer sur toutes 
les questions relatives au compte de cet exercice, sous réserve de prolongation de ce délai par décision de justice, 
et le cas échéant, aux comptes consolidés de l'exercice écoulé. 
 
Le Conseil d’Administration présente à l'Assemblée son rapport, ainsi que les comptes annuels et, le cas échéant, 
les comptes consolidés. En outre, le commissaire aux comptes relate dans leur rapport l'accomplissement de la 
mission qui leur est dévolue par l'article L. 225-235 du Code de Commerce. 
 
A cette occasion, l’Assemblée Générale Ordinaire approuve également, sur proposition du Conseil 
d’administration : 

- le rapport présentant l’ensemble des activités opérationnelles réalisées par la Société au cours de 
l’exercice social clôturé, 

- le rapport définissant les orientations stratégiques de la Société. 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires présents 
ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayant le droit de vote. 
Aucun quorum n'est requis sur deuxième convocation.  
 
L’Assemblée Générale statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés ou 
votant par correspondance. 
 
 



ARTICLE 33 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. Elle ne peut toutefois 
augmenter les engagements des actionnaires sous réserve des opérations résultant d'un regroupement d'actions 
régulièrement effectué.  
 
Par dérogation à la compétence exclusive de l'Assemblée Générale Extraordinaire, pour toute modification des 
statuts, les modifications relatives au montant du capital social et au nombre des actions qui le représente, dans la 
mesure où ces modifications correspondent matériellement au résultat d'une augmentation, d'une réduction ou 
d'un amortissement du capital peuvent être apportées par le Conseil d’Administration sur délégation. 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les actionnaires présents ou représentés, 
ou votant par correspondance, possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et sur deuxième convocation, 
le quart des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée 
à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. Le quorum requis est 
également du quart.  
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires 
présents ou représentés ou votant par correspondance. 
 
 
ARTICLE 34 – MODIFICATIONS STATUTAIRES 
 
A peine de nullité, l’accord du représentant d’une collectivité territoriale ou d’un groupement sur la modification 
portant sur l’objet social, la composition du capital ou les structures des organes dirigeants de la Société ne peut 
intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant la modification. 
 
 
ARTICLE 35 - DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 
 
Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre de statuer en 
toute connaissance de cause sur la gestion et la marche de la Société. 
 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la 
règlementation en vigueur. 
 
A compter du jour où il peut exercer son droit de communication préalable à toute Assemblée Générale, chaque 
actionnaire a la faculté de poser, par écrit, des questions auquel le Conseil d’Administration sera tenu de répondre 
au cours de la réunion. 
 
 
 
 
  



TITRE V 
 

EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 
 

AFFECTATION ET REPARTITION DU BENEFICE 
 
 
ARTICLE 36 - EXERCICE SOCIAL 
 
 Chaque exercice a une durée d’une année, qui commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de 
chaque année. 
 
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2019. 
 
 
ARTICLE 37 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’Administration dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 
passif existant à cette date. 
 
Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon distincte les capitaux 
propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et 
commentant l'information donnée par le bilan et le compte de résultat. 
 
Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et provisions nécessaires. 
Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné à la suite du bilan. 
 
Le Conseil d’Administration établit le rapport de gestion sur la situation de la Société durant l'exercice écoulé, son 
évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et la date à laquelle 
il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement. Ce rapport annuel, présenté à l'Assemblée 
Générale, rend également compte de la rémunération totale et des avantages de toute nature, versés durant 
l'exercice à chaque mandataire social. 
 
Il comprend également la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercées dans toute société par chacun de 
ses mandataires durant l'exercice. 
 
 
ARTICLE 38- AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence, après 
déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l'exercice. 
 
Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent au moins 
pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint 
le dixième du capital social. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des sommes à 
porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 
 
Sur ce bénéfice, l'Assemblée Générale peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation 
de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 
 
Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre d'actions appartenant 
à chacun d'eux.  
 



En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle 
a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice. 
 
Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les capitaux 
propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la 
loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé 
en tout ou partie au capital. 
 
Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'Assemblée Générale, reportées à nouveau, pour 
être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 
 
  



TITRE VI 
DISSOLUTION – LIQUIDATION - CONTESTATIONS 

 
 
ARTICLE 39 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
Sous réserve des cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, la dissolution de la Société intervient à l'expiration 
du terme fixé par les statuts ou par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'Assemblée Générale Extraordinaire aux conditions de 
quorum et de majorité prévues pour les Assemblées Générales Ordinaires. 
 
Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, même à l'amiable. 
Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. 
 
L'Assemblée Générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué entre les actionnaires 
dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 
 
En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société, soit par décision judiciaire à 
la demande d'un tiers, soit par déclaration au greffe du Tribunal de commerce faite par l'actionnaire unique, entraîne 
la transmission universelle du patrimoine, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 
 
 
ARTICLE 40 - CONTESTATIONS 
 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou au cours de sa liquidation, soit 
entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, soit entre les actionnaires et la Société, sont soumises 
à la juridiction des tribunaux compétents. 
 
A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le ressort du tribunal 
du siège de la Société. 
 
  



TITRE VII 
 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
 
ARTICLE 41 – DÉSIGNATION DU PREMIER COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
Est nommé pour une durée de six exercices, soit jusqu'à l'assemblée appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 
clos le 31 décembre 2024, en qualité de commissaire aux comptes titulaire : (à préciser) 
 
Le commissaire ainsi nommé a accepté le mandat qui lui est confié et déclare satisfaire à toutes les conditions 
requises par la loi et les règlements pour l'exercice de ce mandat. 
 
 
ARTICLE 42 – JOUISSANCE DE LA PERSONNALITÉ MORALE – REPRISE DES 
ENGAGEMENTS  
 
Les soussignées donnent mandat à (à préciser), avec faculté de délégation, à l’effet de conclure au nom et pour le 
compte de la Société les actes ci-après et d’effectuer les formalités s’y rapportant :  

- Domiciliation du siège de la Société, 

- Offre de prestation du commissaire au compte,  

- Contrat d’assurance. 
 
L’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés emportera de plein droit reprise des 
engagements ainsi contractés. 
 
 
ARTICLE 43 – POUVOIRS – PUBLICITÉ  
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original ou d’une copie des présentes pour effecteur les formalités de 
publicité relatives à la constitution de la Société et notamment :  

- pour signer et faire publier l’avis de constitution dans un journal d’annonces légales dans le département 
du siège social, 

- pour faire procéder à toutes formalités en vue de l’immatriculation de la Société au Registre de Commerce 
et des Sociétés, 

- et généralement, pour accomplir les formalités prescrites par la loi. 
 
 
 
 
 



Fait à Bressuire, le  
 
Pour la communauté d’agglomération du Bocage 
Bressuirais 
 
 

Jean-Michel BERNIER 

Pour la communauté de communes Airvaudais – Val 
du Thouet 
 
 

Olivier FOUILLET 

Pour la communauté de communes de Parthenay 
Gâtine 
 
 

Xavier ARGENTON 

Pour la communauté de communes du Thouarsais 
 
 

Bernard PAINEAU 

Pour le syndicat Mixte à la carte du Haut Val de 
Sèvre et Sud Gâtine 
 
 

Régis BILLEROT 

Pour la communauté de communes Val de Gâtine 
 
 

Jean-Pierre RIMBEAU 

Pour la communauté de communes du Mellois en 
Poitou 
 
 

Fabrice MICHELET 

Pour la communauté d’agglomération du Niortais 
 
 

Jérôme BALOGE 

Pour le Syndicat Mixte Valor3e  
 
 

Jacques BOURGET 

Pour le syndicat Mixte Centre Nord Atlantique 
 
 

Jean-Paul NAUD 

Pour la communauté de communes du Pays 
d’Ancenis 
 
 

Jean-Michel TOBIE 

Pour la communauté de communes du Pays 
Loudunais 
 
 

Joël DAZAS 

Pour le syndicat mixte départemental d'études et de 
traitement des déchets ménagers et assimilés de la 
Vendée (Trivalis)  

Hervé ROBINEAU 
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